
Commune de NEUVECELLE 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI  14 NOVEMBRE 2019 

Au cours de cette séance, le Conseil Municipal, 
              

- a approuvé la réalisation d’un prêt relais d’un montant de 2 500 000 euros auprès du Crédit Agricole des Savoie d’une 
durée de deux ans au taux fixe de 0.35 % pour palier au retard pris dans la cession des terrains sis au lieu-dit « la 
Creuse », 

- a accepté d’acquérir les biens sis au lieu-dit « la Creuse » appartenant à l’Etablissement Public Foncier de la Haute-
Savoie nécessaires à la réalisation d’un projet de logements, 

- a approuvé le versement d’un complément de rémunération au personnel communal en activité, 

- a approuvé le rapport de la CLECT pour le transfert de charges concernant la rétrocession de la compétence 
« sentier de raquettes : entretien et balisage (hors domaines skiables) ». 

- a adopté le règlement intérieur de la maison des associations, 

- a approuvé le règlement de formation du personnel communal, 

- a approuvé la charte documentaire de la bibliothèque municipale « le Marque-Page », 

- a adhéré aux termes de la charte pour l’adaptation au changement climatique et s’est engagé à la mise en œuvre des 
objectifs définis, 

- a adhéré au groupement de commande pour l’achat de matériel signalétique, 

- a actualisé les tarifs de la cantine scolaire, 

- a sollicité le versement d’une subvention de « Savoie-Biblio » dans le cadre de l’acquisition de collections pour la 
bibliothèque. 

Successivement, en fin de séance, le Conseil Municipal, 

- a entendu des éclaircissements et précisions sur des attaques mensongères et récurrentes d’un promoteur immobilier 
à l’encontre de Madame le Maire, 

- a rappelé les règles de communication en période pré-électorale, 

- a pris connaissance du planning des prochaines manifestations et réunions. 
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